Dossier N° : 
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DEMANDE DE SUBVENTION 2026
Les dossiers doivent être adressés sous forme d'un document unique, intitulé "NOM DU DEMANDEUR_ECC_2026", 
au format .pdf, par mail aux Entreprises contre le Cancer (GEFLUC) à l’adresse suivante :
contact@lesentreprisescontrelecancer.fr

Un exemplaire papier complet sera également adressé par courrier postal aux Entreprises contre le Cancer, accompagné des justificatifs financiers des subventions antérieures, le cas échéant, à l'adresse suivante :
GEFLUC - Les Entreprises contre le Cancer
42 rue Denis Papin
94200 IVRY-SUR-SEINE

Date limite d'envoi : 15 juin 2026
Tout envoi après cette date ne sera pas accepté (cachet de la poste faisant foi).

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE DEMANDEUR :

TITRE DU PROJET :





NOM :							PRENOM : 

STATUT : 

INTITULE COMPLET DU LABORATOIRE : 



ADRESSE COMPLETE : 


E-MAIL : 

TELEPHONE : 
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